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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.13
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 30 (processus réglementaire) :

d)
En prenant pour exemple la cause de fermeture de livres 1996-97 qui a résulté dans la décision D-98-23, veuillez expliquer en quoi ladite cause a contribué à alourdir le calendrier réglementaire du point de vue de Gaz Métro.

Réponse 

Voir réponse en c)


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.13  d)
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